
Le titulaire du CAP Petite Enfance est un professionnel qualifié compétent pour : 

 l’accueil et la garde des jeunes enfants  

 

    

 

 

 

CapCapCap   
Petite enfancePetite enfancePetite enfance   

CAP 
Rénové  

19 rue de Seine 

BP 70061 

21402 CHATILLON SUR SEINE 

Téléphone : 03.80.91.82.82 
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Messagerie : 0210013a@ac-dijon.fr 

LYCÉE  DESIRÉ  N ISARD  

Retrouvez ces informations et d’autres 
sur notre site internet : 
 

www.lycee-nisard.com 

Compétences du professionnel titulaire du diplôme 

Contenu de la formation  

Avec les parents et les autres professionnels, le titulaire du CAP peut : 

• répondre aux besoins fondamentaux de l’enfant : accueil, soins d’hygiène  
   corporelle, alimentation, sécurité. 

• contribuer à son développement, à son éducation et à sa socialisation. 

• assurer l’entretien et l’hygiène des différents espaces de vie de l’enfant. 

3 principales unités constitutives du domaine professionnel :  

U1 : prise en charge de l’enfant à domicile. 
U2 : prise en charge de l’enfant en structures collectives. 

U3 : techniques de services usagers. 
 

12 semaines de formation en milieu professionnel     
 

Le recrutement s’effectue après une classe de 3ème après une classe de 3ème après une classe de 3ème après une classe de 3ème . 
La demande d’inscription est effectuée, dans le cadre de la procédure d’affecta-
tion, par l’établissement dans lequel est scolarisé l’élève. 
 
 
 
 

• à son domicile       

• en école maternelle (ATSEM). 

• en crèche collective 
• en halte garderie 
• en garderie périscolaire 

Conditions d’accès 

• au domicile des parents 

• tout établissement d’accueil de 
    jeunes enfants 

• en centre de vacances collectif  
• en centre de loisirs sans hébergement 

En milieu familialEn milieu familialEn milieu familialEn milieu familial    

En structures collectivesEn structures collectivesEn structures collectivesEn structures collectives    

Lieux d’exercice 


